


Le Comité syndical de Seine-et-Marne Numérique, 

V(I le Code Général des Collectivités Terriforiales, pris notamment en soi1 a,iicJe L. 2312-1 
applicable au Syndical, qui dispo§e qù� 
« Le /)udgèt d.e ia commvhe est proposé par le maire et iicité par le conseil municipal. 

Dans tes èommunes.de 3.500.habitants et pt(IS; te maire pr'ésenle au cc;msel/ ,mmièipal dans un délai 
de deux mois pœcédant l'examen du budget. un rappo1t sur ./es orientations budgétaires. les 
engagements pluriannuels envlSBQéS ainsi que sur la structure el ta gestion de la de/te. Ge rapp0rt 
donne lieu à un débat air conseil municipal. dans les conditions fixées par le règlement intérieur 
prév1.1 à l'article L2121. B. Il est pris atte de ce· débat par _une déllbêtatfon spécifique. 

pans les communes de plus de 1 o O{)O /1ablt.ants, Je rapport tJ11.mtionné au· deU!(iéme alfnéa- du 
prése,lt article comporte en ootre, wu� pfésentaliofl de•la slrocture et de l'évolution . .  ci.es aépense:s el 
de.s effectifs. Ge .rapport wèc/se notamment l'évolt.ilioll prèvlsîonnelle ·el l'exltçulion de$ dépens.es 

-de personnel, des rémunérations. des avan1a9es-e11 nature .et d/J temps de. travail. Il est transmis au
représentant de l'Etat dans Je ·dépa,tement et au préside/JI de J:étab//ssement public de coqpêralion
intercomm(Jna/e ·don/ la commune est membre ; il fait J'obje/'d'une pub/ica/fon. Le contenu du rappoJt
àinsi que lès modal/lès de� transmiss/o'r,1 et de sa put>liciatidn sont fii<ës par décret »,

Vu l'avis de la Commission des finances en date dtI 9 ocîo.br(I 2025,

Vu le rapport n°DCS2025-022.

Aprés en avoir délibéré à l'unanimité (69 voix POUR, 0 voix CONTRE, 0 voix ABSTENTION).

DONNE acte au Président du Syndicat Seine-et-Marne Numérique de la communl,;:-atlon des
orientations budgétaires pour l'exercice 2026. telles que jointes en annexe à la présente délib,ération,
et qe la ternie d'un débcict du Cpmî1é syndiC-=11 sur ces orientàtlons.

_Date de mise en ligne: le 20/10/2025
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Le prêsent acte admln!strc!tif peut f.a!re !1obif!r d�rm reçours pour exc/J�•de pou'i/Qlrdcm� l,;s devJ< mols;Svlvant $ a -da·t� deJn(se en llgne 
sur lo sito ww·w.seine--et:mamc.numerfquiJrot'sa •tiu.';1sinlsslor1 Bu f'Opr&s·cmam do l'Etat auprôs· du' tribunai'adminfsusJiFdo Mo/un ou· 
pat' papplicr,#or, Tl!t�recout&, citoys-ns acce$Sjble I, partir çlu·site.www.teJeféaours.fr. 
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